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ARTICLE 14
Le Sud Viet-nam doit poursuivre une politique étrangère de paix et
.dépendance. Il sera prêt à établir des relations avec tous les pays, indépen-
riment de leur régime politique et social, sur la base du respect mutuel de
lépendance et de la souveraineté, et à accepter l'aide économique et
inique de tout pays quel qu'il soit, sans aucune condition politique. L'ac-
tation de l'aide militaire par le Sud Viet-nam dans l'avenir sera placée sous
torité du gouvernement qui sera établi après les élections générales au
t Viet-nam visées à l'Article 9 b).

CHAPITRE V

UNIFICATION DU VIET-NAM ET LES RELATIONS ENTRE LE NORD
ET LE SUD VIET-NAM

ARTICLE 15
La réunification du Viet-nam sera accomplie par étapes, par des moyens
fiques, sur la base de discussions et d'accords entre le Nord Viet-nam et le
Viet-nam, sans coercition, ni annexion d'une partie par l'autre, et sans

ýrence étrangère. La date de cette réunification sera fixée d'un commun
>rd par le Nord Viet-nam et le Sud Viet-nam.

En attendant la réunification:

a) La ligne de démarcation militaire entre les deux zones, au 17'" paral-
lèle, n'a qu'un caractère provisoire et ne constitue pas une limite
politique ou territoriale, conformément aux dispositions du paragra-
phe 6 de la Déclaration finale de la Conférence de Genève de 1954.

b) Le Nord Viet-nam et le Sud Viet-nam respecteront la zone démilitari-
sée de chaque côté de la ligne de démarcation militaire provisoire.

c) Le Nord Viet-nam et le Sud Viet-nam entameront promptement des
négociations en vue de rétablir des relations normales dans différents
domaines. Parmi les questions à négocier figurent les modalités de
mouvement des civils à travers la ligne de démarcation militaire


